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Élections communales:
66 PLAINTESAU (SA
m Le secrétariat d'instruction
~ du Conseil supérieur de l'audiovisuel
a vu le nombre de plaintes augmenter.

~Le Conseil supéneur de
l'audiovisuel (CSA) constate
une augmentation du nombre
de plaintes liées aux élections
communales. Le secrétariat
d'instruction a été saisi de
66 plaintes durant les quatre
derniers mois. Celles-ci por-
taient sur "le respect du règle-
ment élections. Ce chiffre doit
néanmoins être relativisé par le
phénomène des plaintes multi-
ples (plusieurs plaintes, parfois
identiques, sur le même pro-
gramme J. Au total, le SI a traité
21 dossiers, dont 20 sur la base de
plaintes et un sur la base d'une
autosaisine."
En 2012, 13 dossiers avaient

été ouverts, 14 étaient recensés
en 2014 lors des élections ré-
gionales, fédérales et euro-
péennes. Lepremier gros grief
des plaignants concerne
"l'équilibre et la représentativité
des tendances. Cest un enjeu très
prégnant pour les publics", note
le CSA "Lesplaintes peuvent por-
ter sur la présence d'uneeJ candi-
datee) dans un programme (par
exemple, un programme de di-
vertissement ou un reportageJ,
sur le temps de médiatisation
donné à chaque liste ou encore
sur l'opération Les 48 heures des

bourgmestres (une émission po-
litique électoraleJ, pour laquelle
le CSA a été saisi de 7 plaintes."

SIX DOSSIERS concernent la
"partidpation aux débats électo-
raux et visibilité des petites lis-
tes". Même nombre en ce qui
concerne la règle du "cordon
sanitaire médiatique", soit l'in-
terdiction de donner une tri-
bune médiatique à des partis
non démocratiques ayant des
messages discriminants, hai-
neux, violents... Le CSAa été
saisi de six plaintes. "Au vu de
l'ouverture de débats électoraux
à plus de partidpants et de la
présence de plusieurs listes po-
sant éventuellement question au
regard du cordon sanitaire mé-
diatique, cette question est deve-
nue une préoccupation impor~
tante des publics au cours de ce
scrutin."
Les deux dernières plaintes

sont beaucoup plus spécifi-
ques. L'une d'entre elles con-
cerne la participation d'un
"animateur-candidat" et
l'autre, la diffusion de sonda-
ges électoraux la veille du scru-
tin, ce qui est formellement in-
terdit.
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